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CHARLES PEINTURE
Société à responsabilité limitée

au capital de 78 000 euros
Siège social : 553 chemin de Bramefan 84380 MAZAN

832 496 608 RCS AVIGNON
Aux termes des délibérations lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire et Ordinaire en date du 20
décembre 2024, la collectivité des associés a :
– décidé de transférer le siège social du 553 chemin de Bramefan, 84380 MAZAN au 1081 avenue Saint-
Roch à compter du 20 décembre 2024, et de modifier en conséquence l’article 4 des statuts ;
– décidé d’étendre l’objet social aux activités de réalisation de tous travaux d’aménagement et de finition
du bâtiment, comprenant notamment les travaux de petit bricolage, de montage de meubles, la pose de
cloisons, l’isolation, la vitrerie, à l’exclusion des travaux de plomberie, d’électricité, de chauffage et de
ventilation ;
– pris acte de la décision prise par Madame Aurélie LARINI de démissionner de ses fonctions de gérante
à compter du 31 décembre 2024 et a décidé de ne pas procéder à son remplacement.
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Pour avis
La Gérance
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